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Frais d’entretien 
 

Déduction forfaitaire 
 

• 10% du rendement brut des loyers ou de la valeur 
locative, si l’âge du bâtiment à la fin de la période 
fiscale est inférieur ou égal à dix ans, mais au 
maximum 7’200 francs (pas limité à l’impôt fédéral 
direct). 
 

• 20% du rendement brut des loyers ou de la valeur 
locative, si l’âge du bâtiment à la fin de la période 
fiscale est supérieur à dix ans, mais au maximum 
12’000 francs (pas limité à l’impôt fédéral direct). 
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Frais d’entretien 
 

• Les dépenses dues aux réparations ou aux 
rénovations, si elles n’entraînent pas une 
augmentation de la valeur de l’immeuble sont 
mentionnées dans la notice 4 (catalogue de 
répartition) 

 

• Peinture, réfection sol, … 

 

Service des contributions 



DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE LA SANTÉ 

Service des contributions 



DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE LA SANTÉ 

Service des contributions 



DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE LA SANTÉ 

Frais économies d’énergie 
 

• Sont réputés investissements destinés à économiser 
l’énergie et à ménager l’environnement les frais 
encourus en vue de rationaliser la consommation 
d’énergie. 

• Les dépenses d’investissement augmentent la valeur 
de l’immeuble et entrent dans le calcul de la nouvelle 
estimation cadastrale à raison des ²⁄³ dans le cas de 
la transformation d’un ancien bâtiment; elles sont 
intégralement comprises dans le coût d’une nouvelle 
construction. 
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Nouvelle ordonnance 

Installations utilisant des énergies 
renouvelables 
• Installations utilisant des énergies renouvelables 

(énergie solaire, géothermie, chaleur ambiante captée 
avec ou sans pompe à chaleur, énergie éolienne et 
biomasse, y c. le bois et le biogaz, poêle à bois ou à 
pellets). 

• Aucune déduction n’est admise dans les deux 
premières années suivant la construction d’un 
immeuble.  

Ces dépenses n’augmentent pas la valeur de 
l’immeuble. 
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Questions / réponses  
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